
FICHE DE POSTE : 
 

INGÉNIEUR CHEF DE PROJET (H/F) 

Direction/Division : Direction des affaires immobilières et du patrimoine – département 
maîtrise d’œuvre  

 

Fondement juridique du recrutement : Arrêté du Bureau n° 108/XV du 20 janvier 2021 
(2°  a) du I de l’article 3 –  « Fonctions nécessitant des compétences techniques spécialisées ou 
nouvelles ») 

Nature et durée du contrat : Contrat de droit public de trois ans, renouvelable (CDIsation 
éventuelle) 

Catégorie hiérarchique du poste : A 

Durée normale du travail effectif : forfait cadre en raison de la nature du poste (prime 
forfaitaire + 15 jours de RTT par an) 

Contexte du recrutement : Démission d’une cheffe de projet dont le départ est annoncé le 
2 août. 

Mission et activités : Chef(fe) de projets immobiliers au sein du département maîtrise d’œuvre 

- mission de maîtrise d’œuvre de conception sur des opérations de rénovation tous corps 
d’état et d’entretien du patrimoine : études de faisabilité en collaboration avec la cellule 
maîtrise d’ouvrage de la DAIP (programme technique, budget, calendrier,…), préparation 
des avant-projets puis des dossiers de consultation : rédaction des CCTP, DPF, élaboration 
des plans de projet en lien avec les départements techniques de la DAIP, analyse des offres 
en collaboration avec la cellule marché interne ; 

- mission de maîtrise d’œuvre d’exécution en binôme avec l’un(e) des conducteurs(trice) de 
travaux du département, en étant garant(e) du respect des obligations contractuelles et des 
contraintes internes de sécurité et de sûreté du site ; 

- suivi de petits travaux d’entretien ; 
- suivi administratif et comptable des opérations dont il/elle aura la charge. 

Compétences : 

 Connaissances : 
- parfaites connaissances des techniques tous corps d’état du bâtiment, et de la règlementation 
incendie en ERP ;  
- maîtrise des outils informatiques de base (Word, Excel) et des applications propres au domaine 
du bâtiment (MS project, Autocad) ; 
- Connaissance du code de la commande publique (serait un atout) ; 

 Savoir-faire : 
- Capacité à animer une équipe projet ; 
- Savoir rendre compte à la hiérarchie ; 
- Savoir animer des réunions de chantier ; 
- Bonne expression orale. 
 
  



 Savoir-être : 
- Rigueur ; 
- Sens de l'initiative ; 
- Discrétion et confidentialité ; 
- Travail en équipe ; 
- Souci du service rendu. 

Diplôme requis : diplôme d’ingénieur ou ingénieur-architecte en bâtiment (bac+5) 

Expérience professionnelle attendue : expérience d’un minimum de 5 années dans le secteur 
de la construction, idéalement en maîtrise d’œuvre de conception dans le secteur public 

Conditions particulières d’exercice : 

Déplacements à pied fréquents sur chantiers, nécessitant parfois le port du harnais (accès en 
toiture). 

 


